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Pourquoi avez -vous adhéré à l'ACAT  ?  

Paroles d'adh®rentsé 

 

« Parce que rien que la pensée que des personnes sont torturées à cette minute 
dans le monde me serre le cïur. La torture est pour moi une chose abominable 
d'une cruauté atroce. Je ne puis l'admettre pour AUCUNE cause ou raison.  » 

« La torture constitue une des indicibles plaies de l'humanité. Elle  est une forme 
appuyée, exacerbée du mal.  » 

« J'étais victime de discriminations. Je connaissais un fervent membre qui m'a 
soutenu lors de ma demande de papiers européens pour rédiger un recours. En sa 
m®moire, je me dois de faire partie de lõACAT, qui comptait tellement pour lui.  » 

« Quand jõai entendu parler de lõACAT, j'®tais heureuse d'apprendre que le monde 
chr®tien s'int®ressait aussi aux droits de l'homme. Et j'aimais qu'¨ lõACAT, on ®tait 
aussi encouragé à prier pour les bourreaux, ce qui n'existe n ulle part ailleurs.  » 

« La torture me tord les boyaux  » 

« Parce que, étant chrétienne, je désire agir en faveur de ceux que l'on torture et 
des condamnées à mort, comme Jésus qui a été torturé et injustement 
condamné. » 

« Parce quõen ®tant membre de lõACAT, un témoignage explicite de sa foi est 
possible. Parce quõon y croit ¨ la pri¯re comme mode d'action. » 

« Par indignation devant la torture et la peine de mort ; par conviction de la 
nécessité d'une parole chrétienne sur ce sujet ; parce que c'est une act ion 
ïcum®nique concr¯te. » 

« Suite ¨ l'®coute d'une conf®rence de Guy Aurenche, ancien Pr®sident de lõACAT 
France, ¨ Bruxelles, j'ai d®cid® dõadh®rer, pour participer ¨ une action qui, ¨ mes 
yeux, "fait tourner la terre plus juste".  » 

 

 

 

 
L’ACAT-Info est le périodique quadrimestriel d’informations de l’ASBL Action des Chrétiens pour 
l’Abolition de la Torture en Belgique francophone. www.acat-belgique-francophone.be 
 
Rédacteurs de ce numéro : Axelle Cheney (coordination), Cécile Auriol, Emilie Petitguyot, Thomas 
Petitguyot, Olivier Gillis, Isabelle Detavernier, Luc Detavernier. 
Editeur responsable : Luc Detavernier. ACAT.  
 
Photo de couverture : extrait de l’exposition de la photographe Natalie Cuypers Le temps dõune 
pose (voir article sur les prisons en Belgique) 
 
Contact : ACAT Belgique, Rue Brogniez 44, 1070 Bruxelles. acat.belgique@gmail.com 
Dépôt : Bruxelles 15 
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Edito  
Le mot du Président  

 

Chers lecteurs, 

LõACAT sõest toujours mobilis®e en gardant les yeux ouverts sur le monde. Depuis plus de 30 ans, 
nous observons combien la mobilisation de nos concitoyens peut porter ses fruits sur des aut orités 
situées souvent à des milliers de kilomètres , grâce au poids de la société civile  sur des 
gouvernements soucieux de leur image ¨ lõinternational. Notre soucis du tortur®, o½ quõil soit, est et 
restera la marque de fabrique de notre association.  

Mais depuis quelques années, nous avons réalisé avec horreur que si lõon sõattache ¨ lutter contre le 
traitement inhumain et d®gradant des personnes, notamment des d®tenus, il est n®cessaire dõagir 
aussi chez nous. Deux phénomènes sont préoccupants sur notre territoire même .  

Dõabord, nous avons pris conscience que les conditions de vie dans les prisons belges sont déplorables. 
Cõest ce qui ressort du rapport de la visite du Comit® europ®en de Pr®vention de la Torture (rendu 
public cette ann®e suite ¨ la demande de lõACAT). Cõest ®galement ce qui est apparu de faon criante 
lors de la gr¯ve des surveillants p®nitentiaires au printemps. Cõest enfin ce que rapportent les 
visiteurs, avocats, détenus et ceux sortis de prison. Les pages de cet  ACAT-Info donnent largement la 
place ¨ cette r®alit®, qui sera au cïur de la mobilisation de nos Eglises en novembre, à laquelle nous 
vous invitons de vous associer de façon active en relayant une prière ou méditation  dans vos 
communautés, groupes de prière, unités pastorales ou paroisses . 

Lõautre ph®nom¯ne qui se joue chez nous a été mis en lumi¯re par le dernier rapport de lõACAT 
France (« Un monde tortionnaire  ») qui révèle une acceptation plus importante de la torture marquée 
par le contexte post -attentats: 18% des sond®s d®clarent quõils pourraient envisager de recourir 
eux-mêmes à la torture ; ce chiffre atteint 25% chez les 25-34 ans. Ces résultats concernent la 
société française, mais o n peut imaginer des résultats comparables en Belgique. Qui aurait pu 
imaginer il y a 20 ans que le recours à la torture soit de nouveau débattu chez no us alors quõil y 
avait un consensus quasi unanime pour le condamner dans les années 1990s? 

Ces deux phénomènes demandent, plus que jamais, la mobilisation de tous ceux qui comme nous, 
sont convaincus que rien ne justifie la torture, et que derri¯re lõautre, se cache toujours un frère, un 
homme. Torturer, cõest nier le message du Christ, cõest renoncer ¨ ce qui ®l¯ve lõhumain vers Dieu. 

Un mot enfin  sur lõavenir de notre ACAT. Comme vous le savez, nous avons cette ann®e d®cid® de 
mener une grande réflexion s trat®gique sur notre association, pour lõancrer solidement vers lõavenir. 
Nous récolterons tous les fruits de ce travail mené par nos administrateurs en 2017  : avec la nouvelle 
année, nous lancerons une nouvelle dynamique, de nouveaux matériels de communicationéet m ême 
un nouvel ACAT-Info ! Déjà, nous avons emménagé dans de nouveaux locaux (voir au dos de ce 
numéro). Mais, chut  !, nous vous en dirons plus en 2017 ! Je vous donne rendez-vous ¨ lõAssembl®e 
générale qui marquera le point de départ de cette nou velle stratégi e  et dont la date vous sera 
communiquée prochainement .  

Sans vous, sans votre engagement, cette nouvelle dynamique nõira nulle part. Je me dois de le 
rappeler  : nous sommes tous bénévoles. Tout notre travail repose donc uniquement sur des 
volontaires, qui consacrent temps, énergie et espoir dans notre lutte. Je ne peux que vous inviter à 
nous rejoindre. Certains ont déjà communiqué leurs compétences et appétences  dans le 
questionnaire envoyé à nos membres cette année  : bravo, nous allons revenir vers vous ! Si vous ne 
lõavez pas d®j¨ fait, vous aussi, nõh®sitez pas ¨ nous contacter pour proposer votre aide et  faire vivre 
encore plus loin notre mouvement.  

Vous remerciant de votre  engagement et votre  fidél ité , signes dõespoir  
 
 

 
Pour le Conseil dõadministration,  

Luc Detavernier, Président.  
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Retour sur la N uit des Veilleurs 2016  
Les chrétiens ensemble contre la torture  

 
Fin juin 2016. Une belle soir®e dõ®t® sur Bruxelles. Nous sommes plus dõune centaine 
r®unis. Pourtant, cõest le silence qui règne. Quand éclate un chant  : un chïur de jeunes 
entonne a capella un chant africain, qui monte au ciel. Une bougie sõallume, une photo 
marque une absence.  Nous voici plongés en communion de prière avec les victimes de la 
torture.  Retour sur la soirée de l ancement de la Nuit des veilleurs, et les différentes 
initiatives qui ont eu lieu dans notre pays ¨ lõoccasion de la journ®e internationale 
contre la torture  les 25 -26 juin derniers.  

 
Le lancement national  de la Nuit des 
veilleurs, qui a réuni environ 110 
personnes, a eu lieu à Ganshoren, dans le 
nord de Bruxelles. A cette occasion, 
catholiques, protestants (on remarque 
notamment, la présence du Président de 
l’Eglise Protestante Unie de Belgique, le 
Pasteur Steven Fuite), orthodoxes et 
anglicans, ainsi que ceux ne partageant pas 
forcément la foi chrétienne mais 
souhaitant s’associer à l’événement et 
marquer leur solidarité avec la lutte contre 
la torture étaient ensemble pour une 
soirée entre musique et silence.  

Après avoir laissé une grande place aux 
musiciens, graduellement, la soirée s’est 
muée en méditation et prière, ponctuées 

par des chants de Taizé, pour approfondir le questionnement qui sous-tendait la Nuit des veilleurs 
cette année : « Quõas-tu fait de ton fr¯re lõ®tranger ? ».  A la nuit tombante, les participants se sont 
réunis devant le parvis de l’église pour s’échanger une bougie marquée du nom d’une victime, lumière 
dans cette nuit de veille (voir photo de couverture).  
 
Suite à cette soirée de lancement, une chaîne de prière s’est tenue pendant 24 heures – rassemblant 
des chrétiens de la capitale, notamment de nombreux paroissiens du temple du Botanique et de 
l’Unité pastorale de Jette (catholique) qui se sont relayés pour une veille de prière individuelle. 
 
Plusieurs autres événements ont été organisés en Belgique francophone par nos adhérents. Ainsi, le 
soir du vendredi 24 juin, une quinzaine de chrétiens était rassemblée dans la petite église de 
Montignies -lez -Lens (Hainaut)  autour des portraits des victimes Amadou Koumé, Dang Xuan Dieu, 
Veronica et Eric Ivan Razo Casales, Taoufik Elaiba et d'autres ; leur présence était signifiée par des 
veilleuses rouges et confiée au Père. A partir des paroles bibliques « Qu'as-tu fait de ton frère ?  » (Gn 
4, 9) et « Ce que vous avez fait aux plus petits d 'entre les miens, c'est à moi que vous l'avez fait  » (Mt 
25,40), les participants se sont interrogés sur l'indispensabilité d'agir et l'ont confié au Seigneur. 
 
A Durbuy (Luxembourg),  les victimes de la torture ont été portées dans la prière lors de toutes les 
messes du week-end dans le doyenné catholique et lors d'une veillée spéciale du groupe Taizé le 25 
juin. Dans une maison de repos, la récitation du chapelet de la Miséricorde a été consacrée aux 
victimes et leurs bourreaux ; plusieurs personnes isolées et invalides s'y sont jointes dans leur prière 
personnelle. Tous ces événements avaient pour fil rouge les visages des victimes soutenues par l'ACAT, 
rassemblés sur un même panneau présent en chaque lieu. 
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A Ramegnies-Chin (Hainaut) , les sœurs de la Communauté de Saint-André se sont jointes à la Nuit des 
Veilleurs dans leur prière des vêpres par une litanie d'intercession en faveur de chacune des 10 
victimes et les méditations proposées par l'ACAT. Les portraits de ces 10 personnes sont restés 
présents durant toute la semaine à l’entrée de la chapelle de la Communauté pour maintenir vive la 
prière .  
 
A Liège, le culte protestant du 26 juin au temple 'Lambert-le-Bègue' a été consacré aux victimes de la 
torture, et construit à parti des proposition de l'ACAT.  
 
A Auderghem (Bruxelles) , la prière de l'ACAT a été introduite au cours des messes du 25 et 26 juin 
dans l'unité pastorale catholique. L'entrée et le chœur de chaque église arboraient les portraits des 
victimes, et chaque paroissien s'est vu confier une situation pour laquelle prier au cours de l'été.  

Bien d'autres encore nous ont rapporté avoir relayé l'appel de l'ACAT dans leurs  paroisses et 
communautés, par des intentions de prière pour les victimes de la torture et l'évocation de l'action de 
l'ACAT à l'occasion des célébrations dominicales. Plusieurs ont également rejoint dans leur prière 
individuelle la grande chaîne de prière en Belgique et dans le monde pour les victimes de la torture.  

Enfin, le 26 juin, une douzaine d'adhérents de l’ACAT se sont joints à la rando -vélo contre la torture 
organisée à Bruxelles par Amnesty International . Arborant le T-shirt orange bien visible de l'ACAT, 
ils ont parcouru les 10 km reliant les ambassades des Philippines, du Mexique, de l’Ouzbékistan, du 
Maroc et du Nigeria pour dire la nécessité de mettre fin à la torture qui s’y pratique et y déposer les 
signatures des pétitions récoltées pour les individus en danger dans chaque pays. La présence de 
l'ACAT et la convergence de nos actions ont été remarquées et saluées dans le discours d'Amnesty. 
C'est d’ailleurs une jeune sympathisante ACAT qui a déposé à l’ambassade du Mexique les pétitions 
pour soutenir la lutte (contre l’impunité des militaires mexicains) menée par Claudia Medina Tamariz, 
victime de torture que nous avons soutenue cette année et pour qui nous avons prié lors de la Nuit des 
veilleurs. 

 

 

Merci et bravo encore à tous ceux qui se sont joints à ces événements, chacun à son échelle et avec 
ses moyens : autant d'exemples et d'idées à multiplier lors de la prochaine édition ! 

Axelle Cheney et Thomas Petitguyot  
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Dans les prisons belges : encore et toujours  
 
Novembre va être un mois se focalisant sur la situation des prisonniers. En effet, le 6 novembre, 
un Jubilé de la Miséricorde pour les Prisonniers est organis® dans le cadre de lõAnn®e Sainte 
voulue par le Pape. Puis d u 12 au 22 novembre auront lieu les troisièmes journées nationales de 
la prison  en Belgique , un événement rassemblant diverses initiatives de sensibilisation, 
dõinformation et de d®bat. Lõoccasion dõavancer plus loin et dõentrer en communion avec ce 
monde méconnu, mais où , tout près de nous,  se joue le respect de la dignité humaine!  
 
 

Mobilisation ¨ lõoccasion de la gr¯ve des surveillants 
 

En mai, nous avons lancé un Appel dénonçant des conditions de détention indignes, notamment  du 
fait de la grève des surveillants pénitentiaires mettant à mal avec une rare intensité l’accès donné 
aux détenus aux soins, aux douches, aux activités et aux visites de leurs proches. Vous avez été très 
nombreux à relayer cet Appel, qui, nous l’espérons, a contribué à convaincre les parties prenantes de 
retourner à la table des négociations et de trouver un accord permettant le retour au travail des 
agents pénitentiaires.  
 

Aujourd’hui, les surveillants pénitentiaires ont repris le travail et une volonté de trouver des solutions 
semble faire l’unanimité, tant du côté des politiques que de celui des professionnels.  
 

En outre, le Ministre Geens nous a envoyé le courrier que nous reproduisons plus bas à sa demande, et 
dans laquelle il présente les grandes lignes programmatiques de sa politique carcérale.  
 

« Mesdames, Messieurs,  

J’ai bien reçu votre lettre qui a retenu ma meilleure attention. Je suis conscient des conséquences 
de la grève dans nos établissements pénitentiaires. La surpopulation carcérale hypothèque un 
traitement humain des détenus et le bien-être au travail des membres du personnel. Notre priorité 
est et reste de faire baisser le nombre de détenus dans les prisons.  

Le Conseil des ministres restreint a donné le feu vert au Masterplan Prisons. Avec ce plan, le 
Gouvernement veut réduire la surpopulation carcérale et rénover l’infrastructure pénitentiaire. Il 
entend également rendre celle-ci plus adaptée à la réinsertion des détenus et offrir des 
alternatives à l’application classique des peines. Dans le même temps, le Conseil restreint a 
approuvé le Masterplan Internement qui définit la politique des soins aux internés. (…)  

En ce qui concerne les personnes condamnées, nous continuerons à miser sur un rapatriement 
rapide des personnes sans droit de séjour et sur une préparation accélérée des dossiers de 
réinsertion en vue d’une libération conditionnelle ou provisoire. Le transfèrement de condamnés 
vers leur propre pays afin qu’ils y exécutent leurs peines est aussi un point d’attention sur lequel je 
travaille. 

Le nombre de personnes en détention préventive avec un régime de détention classique doit aussi 
être réduit. Je travaille à une proposition visant à limiter la durée de la détention préventive en 
fonction de la peine et de la nature du délit. II en va de même pour l’application de l’arrestation 
immédiate. Des discussions sont en cours au sein du Gouvernement. (…) 

J’espère que le personnel pénitentiaire prendra bonne note de ces engagements, et est conscient 
qu’ils représentent un énorme effort et un sérieux pas dans l’amélioration de leur environnement 
de travail. Je tiens à vous remercier pour vos réflexions et espère pouvoir compter sur votre 
compréhension pour le temps que prendra la poursuite de ces initiatives. Je vous prie de bien 
vouloir faire suivre ces précisions par votre intermédiaire aux nombreuses personnes qui ont 
cosigné la lettre circulaire que votre organisation a soutenue. (…) » 

 

L’ACAT reste vigilante : le respect des droits fondamentaux doit rester au cœur de progrès concrets et 
rapides dans les prisons belges. 
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Toujours pas de r atification par la Belgique du Protocole de lõONU sur la Torture  
 

Rappelons que la Belgique est l’un des seuls pays d’Europe à avoir signé ce protocole mais à ne pas 
l’avoir mis en œuvre. Depuis 11 ans, la Belgique est d’ailleurs régulièrement rappelée à l’ordre par les 
grandes institutions internationales de défense des droits de l’homme. L’élément principal qui freine 
cette mise en œuvre est la mise sur pied indispensable d’un Mécanisme National de Prévention, sorte 
d’organe assurant des visites impromptues dans des lieux de privation de liberté.  
 

La Belgique avance très lentement sur ce dossier, qui ne semble pas prioritaire du côté 
gouvernemental. Signe de cet attentisme, aucun pas en direction d’un Mécanisme National de 
Prévention n’a été clairement envisagé dans la dernière réforme du système judiciaire belge 
présentée au parlement (Pot Pourri 4). Nous avons alerté les parlementaires à ce sujet. 
 

L’ACAT, très investie sur ce dossier, va soutenir la prochaine tenue d’une table ronde de tous les 
acteurs, avec les différents cabinets ministériels concernés.  
  
 
 

Journées nationales des prisons  : expo photo «  le temps dõune pose » 
 

Du 12 au 22 novembre auront lieu les troisièmes journées 
nationales des prisons, qui rassemblent diverses initiatives, 
dont vous trouverez le détail sur: www.jnp-ndg.be  
 

Ce sera par exemple l’occasion de revoir la magnifique 
exposition, très instructrice et inspirante, de la photographe 
Natalie Cuypers (avec l’APO et le Service d’Aide aux 
justiciables du Centre social protestant) « le temps d’une 
pose ». Présentée fin septembre dans les locaux de l’Eglise 
Protestante de Bruxelles Botanique  cette exposition dresse 
le portrait d’anciens détenus. Elle sera visible du 14 au 18 
novembre à la salle des glaces du Parlement bruxellois, rue 
du Lombard 69 (9h-12h et 14h-17h, sans inscription).  
 

En 2015, le contexte carcéral difficile a rendu quasi 
impossible la réalisation d’activités en prison. L’APO s’est 
donc tournée pour ce projet vers des personnes récemment 
libérées. Les photos et leurs témoignages mettent en lumière 
les réalités de vie de 4 anciens détenus qui réapprennent à 
vivre : renouer avec sa famille, retrouver un logement, une 
formation, réapprendre à savourer les plaisirs de la vie libre. 
 

Les témoignages évoquent la vie des ex-détenus, leurs 
accidents de parcours, leur abêtissement en prison, la promiscuité (« En prison, on est comme des 
animaux ! » , « jõ®tais dans une cellule ¨ 4, pendant des ann®es. Imagine !»), leur sentiment - à la 
sortie- d’être déphasé par rapport au monde qui a continué à évoluer sans eux (« Les petits ont 
grandi, les billets de banque ont changé, les rues sont  différentes  »), leurs espoirs (« Commettre une 
erreur, ça peut arriver à tout le monde. Mais comment se réinsérer dignement après  ? » ). 
 

La grande question qui traverse l’exposition décrit les enjeux de la réinsertion: les conditions 
d’incarcération ne détruisent-elles pas davantage qu’elles n’aident à faire évoluer la personne vers 
plus d’estime d’elle-même et vers plus de sens ?  
 

A noter que des animatrices de l’APO proposent des activités pour les jeunes de 12 à 17 ans en les 
confrontant aux obstacles et difficultés qui se posent aux détenus à leur entrée en prison. Une réelle 
ouverture sur un autre monde pour ces jeunes et une belle occasion de les sensibiliser aux questions 
de dignité humaine! Les animatrices sont disponibles pour proposer leur activité en d’autres lieux, 
notamment les écoles. Si cela vous intéresse, contactez le secrétariat de l’ACAT. 

http://www.jnp-ndg.be/
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Prière  pour les détenus  
 

A l'occasion du jubilé de la miséricorde pour les prisonniers ou des journées nationales des prisons 
2016, nous vous invitons à prier pour les détenus. Pourquoi ne pas proposer à vos communautés, 
groupes de prières, paroisses, de reprendre cette prière ou méditations lors du mois de novembre ? 
 

En introduction, quelques pistes de réflexion, à méditer :  
 

 Jérémie nous dévoile la miséricorde de Dieu envers ses enfants, lui qui prolonge sans cesse son 
œuvre créatrice, en nous et dans le monde entier : « Je suis descendu à la maison du potier et 
jõai vu quõil faonnait un objet sur un tour, mais le vase dõargile qu'il faonnait ne donnait 
rien dans sa main. Alors, il a recommencé un autre vase en le faisant comme il lui plaisait.  » 
(Jr 18, 3-4) 
 

 L’Eglise catholique de Bruxelles propose la réflexion suivante : 
 « Le climat dõins®curit® d¾ aux tragiques ®v®nements de lõactualit® r®cente, lõ®cart 
grandissant entre les nantis et les démunis, les sanglantes convulsions géopolitiques 
entra´nant dõincontr¹lables mouvements de populations risquent de conduire ¨ un repli sur soi 
identitaire dont les cons®quences sõattaquent d®j¨ aux fondations de notre communauté  : la 
solidarit® et la justice tant sociale quõ®conomique.  
Autrement dit, nous risquons de devoir survivre, individuellement ou par fratries culturelles, 
dans un climat de déshumanisation. Les hôpitaux, les camps de réfugiés et les pris ons, 
deviendront des zones de non-droits, exsangues de moyens humains et économiques. Ne 
devons-nous pas appréhender ce « repli sur soi  » comme une forme de nouvelle mise à mort du 
Christ  ? 
Notre but nõest pas de chercher des coupables. Notre propos 
est de poser la question cruciale de la présence de Dieu dans 
« tout ça  », voire «  malgré tout ça  ». 
 Pour Lui, sans préjuger de sa pensée, il nous apparaît 
nettement que lõexclu, en lõoccurrence le prisonnier, le 
fautif, le coupable, mérite, comme tout un chacu n, 
« miséricorde  ». Non  seulement « notre  » miséricorde 
fragmentaire et hésitante, mais  «  Sa » miséricorde infinie. 
Invoquer Celle-ci, nõest-ce pas recevoir un pouvoir capable 
de nous désincarcérer de nos peurs ? 
« Désincarcérer » ? Oui, il sõagit de cela. La peur - surtout 
celle de « lõautre » - nous enferme souvent ¨ perp®tuit®é 
Visiter le prisonnier en prison, comme Saint -Mathieu nous y invite (Mt 25), va de pair avec la 
certitude quõil vaut mieux, bien mieux, que lõacte quõil a commis. 
Le prisonnier ayant purgé sa peine, sortira un jour de sa cellule. Aura -t -il droit, délibérément, 
à une deuxième chance ? Le regard - notre regard - sur lui, rendu à la liberté, est capital  
Que ce regard ne lõincarc¯re pas ¨ nouveau, ni derri¯re des grilles et des murailles, ni dans 
une prison, en soupon, en m®fiance, en rejeté 
Si nous le rejugeons en fonction de nos peurs ou de notre sentiment dõ°tre ç bien meilleur que 
lui  è, o½ se situe encore notre propre ajustement ¨ Dieu et ¨ lõ£vangile ? 
Prions pour les victimes q ui bien souvent portent en silence tout au long de leur vie les 
cons®quences du mal qui leur a ®t® fait ; Prions aussi pour les coupables pour quõils reoivent 
la miséricorde divine.  » 

 

 Le pape François rappelle dans son livre (Le nom de Dieu est Miséricorde) que « la miséricorde 
divine a un effet de contagion sur l'humanité. Jésus était  Dieu mais Il était également homme, 
et dans Sa personne, nous trouvons aussi la miséricorde humaine. Avec la miséricorde, la 
justice est plus juste, elle se réalise pleinem ent elle -même. Cela ne veut pas dire qu'il faille 
être laxiste, ouvrir tout grand les portes des prisons pour laisser sortir ceux qui ont commis 
des délits très graves. Cela veut dire que nous devons aider ceux qui sont tombés à se relever. 
Il est difficil e de mettre cela en pratique, car parfois, nous préférons enfermer quelqu'un en 
prison plutôt que d'essayer de le récupérer, en l'aidant à se réinsérer dans la société.  »  
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Voici la prière des aumôniers de prison que nous vous proposons de relayer :  
 

 

Prière pour les détenus 
 

Seigneur 

Apprends-moi à ne pas juger un homme en fonction de ses actes passés. 

Aide-moi, au contraire, à lui montrer comment se retourner vers Toi,  

Toi qui es déjà tourné vers lui… 

 

Apprends-moi à lui proposer le chemin de Ta liberté  

sans que je n’en tire ni gloire ni fierté personnelle, 

afin qu’il ne se sente pas redevable envers moi, 

en quoi que ce soit… 

 

Fais de moi un instrument de réconciliation entre des personnes séparées 

par ces murs et ces grilles dont je pose parfois la première pierre et le premier barreau 

quand, par mes condamnations intransigeantes, 

j’exclus plus encore celui qui est déjà si exclu… 

 

Aide-moi, Seigneur, à le faire passer de l’ombre à la lumière 

afin que, peut-être, il devienne aussi pour moi 

un témoin de ton amour et de ton infinie miséricorde. 

 

J’en ai tant besoin afin d’échapper à mes préjugés 

dont le pire, sans doute, est celui qui conduit 

à ne pas essayer d’aimer celui qui se sent si mal aimé… 

 

Amen 

Aumônerie catholique des prisons  

(http://aumonerie -catholique -des-prisons.be/)  
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Portrait de … 
… Nicolas Cohen, avocat engagé pour la cause des prisonniers 

 

LõACAT a rencontré Nicolas Cohen, avocat et co -président de la section belge de l õObservatoire 
International des Prisons. Spécialiste des prisons, mobilisé  pour défendre des conditions de 
détention  digne , il nous fait part de son vécu.  
 
ACAT-Info  :  Nicolas Cohen, vous êtes avocat. Pour nos lecteurs, il n õest 
peut -être pas tr ès clair comment, au -delà de la défense dõun suspect au 
tribunal, un avocat a ccompagne les personnes privées de libert é en 
Belgiqueé 
 
Nicolas Cohen : Comme avocat qui défend les intérêts individuels de mes 
clients, j'essaye de donner au juge les arguments pour éviter ou limiter la 
détention. En effet, les effets néfastes de la détention, notamment en 
termes de rupture avec la société, sont inévitables tandis que les effets 
positifs sont largement idéalisés. Mais mon travail ne se limite vraiment pas 
à cela, même si pour le grand public, c’est souvent le seul aspect qu’ils 
retiennent du métier d’avocat ! En effet, je visite et accompagne les 
détenus au cours de leur détention dans les rapports avec l'administration : 
des rapports verticaux, trop souvent des rapports de force. Enfin, puisque 
tout détenu est une personne qui a vocation à sortir de prison, j'interviens 
pour accompagner le projet de sortie.  
 
ACAT-Info  : Et en plus de votre activité professionnelle, vous êtes également engagé comme 
bénévole pour de meilleures conditions de détention é 
 
Nicolas Cohen :  Tout à fait ! Je co-préside la section belge de l'OIP, Observatoire international des 
Prisons, qui a pris le parti d'être un veilleur des conditions de détention, d'informer le public et de 
dénoncer les errances du système carcéral belge. J'essaye ainsi de porter un débat plus large sur le 
traitement des détenus et des grandes problématiques liées aux conditions de détention : situation 
des internés, accès aux soins, situation des détenus étiquetés « terroristes», etc. 
 
ACAT-Info  : On voit que la question de s conditions de déten tion  vous tient ¨ cïur. Pourquoi cet 
engagement ?  
 
Nicolas Cohen : Parce que les détenus sont dans un rapport d'infériorité avec le monde qui les 
entoure. En fait, ils le sont souvent déjà avant la prison. Mais pendant la détention, ce rapport 
d’infériorité est accentué : en détention tout est plus difficile. Ce que peu de gens savent, c’est que 
les règles de vie en prison changent très souvent d'un établissement à l'autre mais aussi parfois d'un 
directeur ou d'un agent à l'autre. Dans tel établissement, le détenu a droit de porter un pantalon sous 
sa tenue pénitentiaire quand il fait froid, de téléphoner deux fois par jour, de cuisiner en cellule. 
Dans tel autre, non. Et ces règles ne sont souvent pas écrites ; elles dépendent plutôt du bon vouloir 
des uns ou des autres ! Autre exemple concret qui met les détenus en situation d’infériorité: tous les 
rapports avec l'extérieur sont contraints par les règles de sécurité de la prison, y compris lorsqu’il 
s’agit de passer un coup de fil administratif. Or, hormis dans trois prisons (Leuze-en-Hainaut, Marche-
en-Famenne et Beveren) les détenus n'ont pas de téléphone en cellule. Ils doivent donc respecter un 
certain horaire pour téléphoner, qui ne coïncide pas toujours avec les horaires administratifs!  
 
ACAT-Info  :  A votre avis, la prison renforcerait la rupture entre la société et le détenu, au lieu de la 
réparer, cõest cela ? 
 
Nicolas Cohen : Oui ! D’ailleurs, les prisons belges ne disposent pas d'un système permettant d'offrir 
des formations qualifiantes. En conséquence, le détenu ne peut même pas acquérir de plus-value 
sociale en détention : à sa sortie, il se retrouve dans une situation encore plus fragilisée qu’avant sa 
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détention. Il aura perdu souvent son logement, des amis, son ancien employeur (quand il avait la 
chance d'en avoir un). On sait combien il peut être difficile de retrouver du travail quand on doit 
justifier une ou plusieurs années vides sur un CV... 
 
ACAT-Info  :  Quand on parle de traitement inhumain ou dégradant, u n cas particulier auquel vous 
êtes particulièrement attaché est celui d õAli Aarrass, sur  lequel plusieurs organisations, y compris 
lõACAT, se sont mobili sées (Ali Aarrass était notamment l õun des cas choisis pour la Nuit des Veilleurs 
2016). Pouvez-vous nous rappeler de quoi il sõagit ? 
 
Nicolas Cohen :  Bien-sûr. C’est une situation qui ne se passe pas en Belgique, mais au Maroc, où Ali 
Aarrass, ressortissant belgo marocain, est détenu à la prison de Salé 2. Je crois qu’il est important de 
rappeler l’histoire d’Ali Aarrass. En 2006, Ali vivait dans l'enclave espagnole de Melilla. C’est là qu’il a 
été arrêté à la demande des autorités marocaines qui le soupçonnaient d’un trafic d'armes vers un 
groupe terroriste au Maroc. Mais le juge espagnol Baltasar Garzon n’a pas fait suite à cette demande : 
après avoir enquêté pendant deux ans à son sujet, un non-lieu a été ordonné. Autrement dit, il n'y 
avait pas suffisamment d'éléments, ne serait-ce que pour justifier d'organiser un procès.  
 
ACAT-Info  :  Que sõest-il passé ensuite ? 
 
Nicolas Cohen : Le Maroc a alors redemandé à l’Espagne l'arrestation et l'extradition d’Ali Aarrass.  
 
ACAT-Info  : Cõest possible de renouveler la demande alors quõelle a essuyé un refus?  
 
Nicolas Cohen : Oui, mais le Maroc a avancé 
d’autres griefs : ils ont demandé qu’il soit 
extradé non plus pour une question de trafic 
d’armes, mais prétextant qu’Ali aurait des 
informations s sur la mise en place d'un camp 
d'entraînement terroriste. Ali a ainsi été de 
nouveau arrêté par la justice espagnole le 1er 
avril 2008. Mais son extradition vers le Maroc 
posait problème : il était de notoriété 
publique à cette date que le Maroc pratique 
systématiquement la torture sur tout suspect 
d'infraction terroriste. Le 26 novembre 2010, 
le Comité des droits de l'homme des Nations 
Unies a pris une mesure provisoire demandant 
à l'Espagne de ne pas l’extrader.  
 
ACAT-Info  :  Pourtant, un mois plus tard c õest lõinverse qui sõest passé, nõest-ce pas ? 
 
Nicolas Cohen :  Malheureusement oui. Sans prêter la moindre attention à la demande des Nations-
Unies, Ali a été remis aux autorités marocaines 3 semaines après, le 14 décembre 2010. A partir de 
cette date, il a disparu mystérieusement pendant 10 jours pour réapparaître le 24 décembre, le corps 
brisé mais avec un procès-verbal de 15 pages présenté comme ses aveux. 
 
ACAT-Info  :  A-t -il raconté ce qui s õest passé pendant ces 10 jours ? 
 
Nicolas Cohen :  C’était violent : brûlures, électrocution des parties génitales, suspension pendant des 
heures, passage à tabac, simulacre d'exécution,.... Il a connu un enfer entre les mains de policiers de 
toute évidence passés professionnels de la torture. Fin 2012, le Rapporteur spécial des Nations Unies 
contre la torture a rendu visite à Ali accompagné d'un médecin légiste. Ils ont constaté dans un 
rapport rendu public que le récit d'Ali était concordant avec les séquelles décrites et les traces encore 
visibles sur son corps deux ans après. En plus, dans le procès-verbal, il apparait que les policiers 
marocains ne l'ont pas interrogé au sujet d’un quelconque camp d'entraînement mais uniquement sur 
le même trafic d'armes que celui soupçonné en 2006, sur lequel Ali aurait fait des aveux, alors que, je 
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le rappelle, l’enquête de 2 ans du juge Garzon, de renommée internationale, n'avait absolument rien 
trouvé. C’est sur base de ces prétendus “aveux”, sans élément probant complémentaire, qu’Ali 
Aarrass a été condamné à douze ans d'emprisonnement. En novembre 2012, il a formé un pourvoi en 
cassation. On attend toujours que les juges le tranchent. Il est donc depuis huit ans et demi en 
détention…préventive. 
 
ACAT-Info  :  Les instances internationales ont -elles fait quelque chose  ? 
 
Nicolas Cohen  :  Oui, c’était tellement évident qu’on était face à une violation de droits humains ! En 
mai 2014, le Comité contre la torture des Nations Unies a constaté  que le Maroc avait violé la 
convention contre la torture en condamnant Ali Aarrass uniquement sur base de ses propres aveux et 
sans avoir diligenté d’enquête sur la torture dénoncée. En 2015, le groupe de travail des Nations Unies 
sur la détention arbitraire a demandé sa libération immédiate. 
 
ACAT-Info  :  Les Nations Unies ont demandé sa libération immédiate il y a un an  ! Mais il est toujours 
incarcéré ? 
 
Nicolas Cohen :  En effet. Et rien n’a changé dans sa situation. Je suis allé le voir le mois dernier. Il 
n’a pas trop le moral, vous vous en doutez. Ali est très isolé en prison. Après des années à dénoncer 
ses conditions de détention, il fait maintenant face à un directeur qui interdit à tout autre détenu de 
l'approcher : celui qui parlerait à Ali serait changé de section, transféré vers un autre établissement, 
voire battu. De plus, Ali se voit désormais interdit de faire entrer de la nourriture dans la prison, une 
pratique commune qui permet d’améliorer un peu le quotidien des prisonniers. Le directeur prétend 
que seuls les visiteurs peuvent apporter de la nourriture. Or Ali n’a presque jamais de visiteurs 
puisque sa famille habite très loin. Enfin, comme aucun organisme n'assure au Maroc de contrôle 
indépendant des lieux de détentions, il est à la merci de ses geôliers.  
 
ACAT-Info  :  Comme Ali Aarrass est belgo marocain , l a diplomatie belge a pu intervenir  ?  
 
Nicolas Cohen :  Elle aurait pu, mais elle ne l’a pas fait. Depuis le début de sa détention, en Espagne 
puis au Maroc, Ali a demandé l'assistance de la Belgique. Pourtant la diplomatie belge n’y a jamais 
donné suite. Il n’a même reçu aucune visite consulaire. Comme à ce stade, nous attendons des juges 
marocains qu'ils statuent sur le pourvoi en cassation. Il est possible d'écrire au Ministre de la justice à 
cette fin. 
 
ACAT-Info  :  Que peuvent faire nos lecteurs  ? 
 
Nicolas Cohen :  Un comité de soutien d’Ali Aarrass s’est mis en place en Belgique, notamment à 
l’initiative de sa sœur, Farida Aarrass. Vous pouvez vous tenir informés de ses initiatives sur 
http://www.freeali.eu/. En outre, plusieurs grandes ONGs soutiennent sa cause : n’hésitez pas à 
transmettre les appels (par exemple ceux de l’ACAT) ou signer les pétitions des uns et des autres. 
Enfin, il ne faut pas hésiter à écrire à Ali, même s’il ne répond pas… En effet, il a interdiction 
d’envoyer du courrier.  
Son adresse est :  
Ali Aarrass 
Prison de Salé II 
Ville de Salé 
Maroc 
 

http://www.freeali.eu/
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Prévention de la torture  : quels outils internationaux  ? 
 
Convention, Pacte, D®clarationé Il est facile de se m®langer les pinceaux lorsque lõon 
nõest pas sp®cialiste des instruments internationaux permettant de lutter contre la 
torture. Voil¨ un petit tour dõhorizon pour y voir un peu plus clair. 
  
Outils onusiens  
 

1) La proscription de toute forme de mauvais traitements, cruels, inhumains ou dégradants, est 
formulée dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée le 10 décembre 
1948 par les Nations Unies, qui fixe les normes fondamentales en matière de droits de 
l’homme. Cette obligation est reprise dans nombre de traités régionaux et internationaux. Elle 
relève ainsi du droit coutumier international, qui s’impose à tous les États. « Une réparation 
efficace » est envisagée si ces droits ont été violés.  

 
2) Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques  (PIDCP, décembre 1966) réaffirme 

cette interdiction absolue (article 7). Et dispose que « Toute personne privée de sa liberté est 
traitée avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la  personne humaine» 
(Article 10).  Quiconque invoque une violation de ses droits doit disposer d’un recours juridique 
utile ; aucune dérogation n’est acceptée. Ce Pacte consacre le principe de la dignité inhérente 
à tous les membres de la famille humaine. En outre, il établit le Comité des droits de 
l’homme, qui contrôle l’application du Pacte et examine les rapports soumis par les États 
parties ainsi que les plaintes individuelles.  

 
3) La Convention des Nations Unies contre la 

torture (CAT, décembre 1984), traité 
international le plus exhaustif en matière de 
torture, énonce l’obligation explicite des États, 
non-susceptible de dérogation, de prendre des 
mesures concrètes contre la torture. L’absence 
de nomenclature répertoriant les actes spécifiques de torture dans la Convention contre la 
Torture accroit sa portée et sa force. Elle oblige que la torture soit inscrite comme crime 
spécifique dans le droit pénal national (article 4 CAT). Nulle circonstance exceptionnelle ne 
peut justifier la torture : ni la guerre ou sa menace, ni la lutte contre le terrorisme ou l’état 
d’urgence. Les ordres d’un supérieur ne sont pas non plus une justification à la torture. 
L’article 15 qui précise que « toutes preuves recueillies au moyen de la torture doivent être 
jugées irrecev ables » anéantit les fins premières de la torture. Par ailleurs, les États qui ont 
ratifié la Convention ont l’obligation d’exercer une compétence universelle, c’est-à-dire de 
contrer la torture où qu’elle soit, ce qui remplace le principe de territorialité (qui demandait 
qu’une personne soit poursuivie et jugée par les autorités sur le territoire où l’infraction a été 
commise). 
Le Protocole facultatif (OPCAT) annexé à la Convention établit le Comité contre la torture, 
qui contrôle le respect de la Convention. En vigueur depuis 2006, il n’établit pas de nouvelle 
norme mais renforce les obligations spécifiques visant à prévenir la torture. Il instaure 
notamment un système de visites régulières des lieux de détention par des organes nationaux 
et internationaux. NB : la Belgique nõa toujours pas ratifi® ce Protocole !  
Dans les faits, le devoir des Etats de prévenir la torture, pourtant si crucial aujourd’hui, 
reste négligé ou biaisé. Il est remis en question. Certains principes sont régulièrement 
violés, y compr is par les pays européens. Rappelons ainsi que l’article 3 de la Convention 
contre la Torture établit le principe de non-refoulement qui interdit de renvoyer une personne 
vers un autre État s’il existe des « motifs sérieux » de croire que la personne risque la torture. 
Ce principe, illustration de l’interdiction absolue de la torture, est sapé par les États, 
notamment dans le contexte de la guerre contre le terrorisme.  
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4) D’autres traités des Nations Unies contiennent une disposition spécifique concernant la torture 
et les mauvais traitements : ainsi, l’article 37 de la Convention sur les droits de l’enfant 
(CIDE novembre 1989), l’article 10 de la Convention sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille , l’article 15 de la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées , l’article 3 des Conventions de Genève  qui 
s’appliquent en cas de conflits armés,. On peut aussi relever l’adoption en 1992 de 
l’observation générale de l’organe conventionnel des Nations Unies sur la violence à l’égard 
des femmes  ou le droit d’asile (protection fondamentale pour quiconque est confronté à un 
risque de persécution et de torture). 

  
5) Le Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale , en vigueur depuis 2002, cite 

explicitement la torture comme crime contre l’humanité tombant sous la juridiction. Sa 
définition de la torture – « le fait dõinfliger intentionnellement une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa garde ou sous son 
contrôle  » (article 7  2) - a une portée plus étendue que celle de la Convention de1984 car elle 
inclut aussi les actes commis par des agents non étatiques et ne requiert pas d’objectif 
particulier. 
 

6) En plus de ces traités, les organes conventionnels (divers Comités des Nations-Unies1) élaborent 
des normes générales, qui seront autant de principes professionnels pertinents pour la 
prévention de la torture. Sous l’impulsion de ces organes sont nés par exemple : l’ensemble 
des règles minima pour le traitement des détenus (1955), l’ensemble des principes pour la 
protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d’emprisonnement, les règles pour la protection des mineurs privés de liberté, l’ensemble des 
règles minima concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing, 1985) 
et les principes relatifs aux moyens d’enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou  
traitements cruels, inhumains ou dégradants pour établir la réalité des faits (Protocole 
d’Istanbul). 

 
Autres outils internationaux  
 
Quatre grands traités régionaux, en Europe, en Afrique, dans les pays arabes et en Amérique, 
interdisent la torture sans équivoque :  
 

1) En Europe : la Convention européenne des droits de l’homme adoptée en 1950, née sous les 
auspices du Conseil de l’Europe, est le premier Traité européen interdisant explicitement la 
torture. L’article 3 dispose : « Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. » Le Conseil de l’Europe a également adopté la Convention 
européenne pour la prévention de la torture (1987), laquelle ne crée aucune nouvelle norme 
mais établit un Comité chargé des visites (le Comité de Prévention de la Torture, CPT). NB : 
la Belgique fera lõobjet dõune visite du CPT en 2017. 
 

2) En Amérique : la Convention interaméricaine des droits de l’homme adoptée en 1969 proscrit 
la torture (qu’elle définit comme « tout acte par lequel sont infligées intentionnellement à 
une personne des peines ou souffrances, physiques ou mentales et lõapplication de m®thodes 
visant à annihiler la personnalité de la victime ou à diminuer sa capacité physique ou mentale  
même si ces méthodes et procédés ne causent aucune douleur physique ou angoisse 
psychique »)2 et préconise le respect dû à la dignité humaine envers toute personne privée de 
liberté. Elle est renforcée par la Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture  (1985). 

                                                 
1Citons le Comité contre la torture (CAT), le Comité des droits de l'homme (CCPR), le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels  (CESCR), le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD), le Comité pour l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes (CEDAW) le Sous-Comité pour la prévention de la torture (SPT), le Comité des droits de l'enfant (CRC), le 
Comité des travailleurs migrants (CMW), le Comité des droits des personnes handicapées (CRPD), le Comité des disparitions forcées 
(CED). 
2 L’acception de torture dépasse celle de la Convention contre la torture, en n’exigeant pas une douleur ou des souffrances 

« aiguës »et en considérant coupable de crime tout agent publique qui pratique, ordonne ou manque à prévenir la torture. 
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3) En Afrique : la Charte africaine , adoptée en 1981,  par l’Organisation de l’Unité africaine, 

établit que toutes formes d’exploitation et d’avilissement de l’homme, notamment 
l’esclavage, la torture physique ou morale, et les peines ou les traitements ou dégradants sont 
interdits.  
 

4) Dans les pays arabes : la Charte arabe des droits de l’homme , entrée en vigueur en 2008, 
interdit le recours à la torture ou à un traitement humiliant ou dégradant. La participation à 
ces actes est un crime imprescriptible puni par la loi. Chaque État garantit dans son système 
juridique réparation à la victime et le droit à une réhabilitation et indemnisation. Néanmoins 
l’article 7-1 de la Charte autorise l'application de la peine de mort aux mineurs ( violant 
ainsi les engagements inscrits dans le Pacte des Nations-Unies relatifs aux droits civils et 
politiques et la Convention sur les Droits de l’Enfant). 

 
D’autres instruments régionaux complètent ces outils. Par exemple en Europe, le Conseil de l’Europe 
a établi un certain nombre d’instruments et recommandations sur la torture, notamment les Règles 
pénitentiai res européennes (révisées en 2006). L’Union européenne quant à elle a adopté des 
Orientations contre la torture et autres peines ou traitements cruels ou dégradants , sur base de 
l’Article 6 du traité de l’Union. 
En Afrique, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP) a adopté en 2002 
les Lignes directrices de Robben Island , visant peines et traitements cruels et établissent le droit à 
un procès équitable et à une assistance judiciaire.  
Outre-Atlantique, en 2008, la Commission Interaméricaine des Droits de l’Homme a adopté un 
ensemble de Principes et bonnes pratiques pour la protection des détenus  : par la suite, les États y 
ont consenti nombre de libérations, réparations, réouvertures d’affaires pénales, interruptions 
d’expulsions, octrois de permis de séjour, commutations de peines de mort en peines de prison, etc. 
Les conclusions des organes conventionnels sont une source considérable de jurisprudence qui 
soutient, notamment, le travail des organes de surveillance tels que les Instituts Nationaux des Droits 
de l’Homme. 
 

Cécile Auriol  
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Nos derniers appels 
 
Les sources des appels sont indiquées entre parenthèses.  

I. APPELS URGENTS ET APPELS DU MOIS  JUIN- SEPTEMBRE  2016 

SRI- LANKA  Décès suspect aux mains de la police (ACAT France) 

CAMEROUN  Condamnation à mort de 4 
Camerounaises accusées 
d’espionnage et complicité 
de terrorisme (ACAT France; 
cf. image de la campagne)  

EGYPTE  Un mineur de 14 ans et un 
défenseur, Malek Adly, 
torturés en vue d’obtenir 
des aveux (ACAT 
Luxembourg et OMCT)  

IRAN Abdolfattah Soltani, détenu 
à la prison Evin de Téhéran, 
condamné à 13 ans 
d’emprisonnement, en 
danger. (ACAT Suisse)  

CAMEROUN Disparitions forcées à répétition au nord Cameroun, ravages de Boko Haram (ACAT 
France)  

VIETNAM  Un pasteur, Nguyen Cong Chinh, prisonnier d’opinion en danger. Evocation de Dang Xuan 

Dieu (Amnesty, ACAT France) 

MAURITANIE  Ré arrestations et harcèlement de défenseurs de l’IRA (ACAT- France et OMCT) 

INDE  Impunité ou complicité des forces de sécurité coupables d’exactions envers des 

personnes de castes inférieures, notamment de femmes (Amnesty) 

TIBET Destruction du camp de Larun Gar et harcèlement d’activistes tibétains (France Tibet, 

HRIC) 

UKRAINE Disparition forcée d’Alexandre Dydovytch. Tortures et détentions illégales (Amnesty) 

TUNISIE  Impunité pour les tortionnaires de Rached Jaïdane et Taoufik Elaiba (ACAT France) 

GUATEMALA  Situation des journalistes, syndicalistes et représentants de la société civile harcelés 

(OMCT) 

 

II. INTERVENTIONS SPECIALES DU SECRETARIAT 

SLOVAQUIE   Agression d’Alena Krempaská, membre de l’institut des droits de l’homme (ludskych 

prav - ILP) par des éléments d’extrême-droite. Toile de fond : accusations de fraude 

fiscale (OMCT) 

TURQUIE   Harcèlement judicaire dont séjours temporaires en prison de Mme Şebnem Korur 

Fincancı, Présidente de la fondations des droits de l’homme en Turquie (HRFT); de 

M. Erol Önderoğlu, représentant de Reporters sans Frontières (RWB), et du journaliste 

Ahmet  Nesin (OMCT) 
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BAHREÏN  Intense harcèlement judicaire et détentions arbitraires de Ghada Jamsheer  et 

Maryam Al-Khawaja , ainsi que de Nabeel Rajab  du Centre bahreïni des droits de 

l’homme, très affaibli après plusieurs séjours pénitentiaires (OMCT) 

THAÏLANDE   Accusations infondées (violation du décret no. 3/2558 - NCPO : National Council for 

Peace and Order) qui interdit les rassemblements de plus de 5 personnes, suivies des 

interpellations de plusieurs activistes (OMCT) 

COLOMBIE  Assassinats de trois manifestants indigènes, militants de l’association Minga, qui œuvre 

pour le retour de la paix : Willington Quibarecama Nequirucama,  Gersain Cerón et 

Marco Aurelio Díaz . Tentative d’assassinat d’Albeiro Camayo ,  de l’association des 

administrateurs indigènes (« Cabildos ») du Nord -Cauca (ACIN). Campagnes de 

diffamation, menaces et détentions arbitraires (OMCT) 

ÉGYPTE  Détention de Ezz al-Din Khaled , Mohamed Dessouky, Mohamed Adel , Mohamed Gabr, 
Mohammed Yehia et intimidations à l’encontre de Mostafa Zein , artistes satiriques de 
la troupe Atfal al -Shawarea « Enfants des rues » (vidéos sur YouTube); Mme Mozn, 
victime de harcèlement judiciaire (OMCT) 

BAHREÏN Plaidoyer pour la libération immédiate et garanties judiciaires de Nabeel Rajab  (OMCT) 

FRANCE Opérations massives d’interpellations et d’expulsions de demandeurs d’asile par Paris, 
carences de moyens des plateformes d’accueil et des préfectures (ACAT- France) 

 

SUIVI DES INTERVENTIONS 

1) Ils ont été libérés!  

EGYPTE Le défenseur des droits humains ltin Mahienour el-Massry et le journaliste Youssef 
shaaban ; Malek Adly, juriste au centre Égyptien des droits économiques et sociaux 
(ECESR) et cofondateur du Front de défense des manifestants égyptiens (FDEP) ont été 
libérés. On salue aussi la libération conditionnelle de Mohamed Dessouky, M. Adel, M. 
Gabr et M. Yehia. Toutefois le harcèlement judiciaire contre eux et la troupe Atfal al-
Shawarea (notamment M.M Mostafa Zein et Ezz al-Din Khaled) continue.  

ANGOLA Le défenseur Arão Bula Tempo, le Rapper Henrique Luaty Beirão et 16 autres activistes 
du mouvement pour la démocratie ont été libérés. 

CAMBODGE Les défenseurs de l’environnement Sim Somnang, Tri Sovikea et San Mala ont été 
relaxés. 

MYANMAR Le moine U Gambira a été libéré. 

SOUDAN L’étudiant Bader al deen Salah Mohamed a été libéré. 

RDC Libérations de Christopher Ngoyi Mutamba, 
président national de la Coordination de 
Synergie Congo Culture et Développement; 
de Jean-Marie Kalonji, coordinateur du 
mouvement 4ème Voie, enlevé le 15 
décembre 2015, détenu et torturé. Fred 
Bauma et Yves Makwambala, les deux 
militants de Lucha arrêtés début 2015, et 
Christopher Ngoy, défenseur des droits de 
l’homme, ont été libérés provisoirement sur 
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décision de la Cour Suprême de Justice. 4 autres militants de Lucha et Filimbi – 
plateforme pour la promotion d’actions citoyennes – ont été remis en liberté le 31 août. 
Bienvenu Matumo, Victor Tesongo, Héritier Kapitene et Godefroy Mwanabwato, arrêtés 
arbitrairement en mai 2016 puis détenus à la prison de Matala, à Kinshasa, ont été 
libérés. Survenue le 6 septembre, la libération de Jean de Dieu Kilima, militant au sein 
de Filimbi et du Front Citoyen 2016 a été saluée, ainsi que celle de Rebbecca Kavungo, 
Serge Sivya, Justin Kambale, John Anipenda, Ghislain Muhiva et Melka Kamundu. 

 

2) Autres évolutions  
 

TURQUIE  Libération conditionnelle de Ramazan Demir et d’Ayşe Acinikli, de l’Association des 
avocats pour la liberté (Ozgurlukcu Hukukcular Dernegi – OHD) 

 
MEXIQUE Relaxe du chef indigène tlahuica et défenseur de l’environnement Ildefonso Zamora  (9 

mois de détention arbitraire). 
 
GUATEMALA Les actes d’intimidations contre la défenseure Iduvina Estalinova Hernández Batres  

continuent (cas “Molina Theissen” : torture et viol d’Emma M. Theissen, disparition 
forcée de Marco Molina Theissen)  

 
COLOMBIE La mise en œuvre de l’accord de paix final signé le 24 aout entre le gouvernement 

colombien et la guérilla des FARC présente nombre de défis, notamment pour la gestion 
post-conflit, afin que s’installe  une paix durable sur le territoire colombien. Cet accord 
de paix met en avant le caractère prioritaire de l’accès à la justice et à la réparation 
pour les victimes, la volonté du gouvernement colombien d'assurer le respect des droits 
fondamentaux pour tous, la prévention des conflits (afin de parvenir au démantèlement 
de toutes les organisations criminelles, notamment paramilitaires) ainsi que le rôle la 
société civile. A ce sujet, nous vous recommandons de lire le communiqué de l’ACAT 
France : http://www.acatfrance.fr/communique-de-presse/accord-de-paix-final-en-
colombie---la-premiere-marche-est-franchie et le résumé du rapport d’analyse « Les 
accords de paix en Colombie, et après  » du Réseau France Colombie Solidarités, RFCS). 
Pourtant, alors qu’il a été soumis à référendum le 2 octobre, l’accord de paix été rejeté  
par la population. Lauréat du prix nobel de paix le 7 octobre, le président colombien 
Juan Manuel Santos a annoncé qu’il allait faire don de l’argent accompagnant cette 
prestigieuse récompense (environ 820.000 euros) aux victimes du conflit.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cécile Auriol

http://www.acatfrance.fr/communique-de-presse/accord-de-paix-final-en-colombie---la-premiere-marche-est-franchie
http://www.acatfrance.fr/communique-de-presse/accord-de-paix-final-en-colombie---la-premiere-marche-est-franchie
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Culture : on vous recommande…un livre, un film  

Vous nõaurez pas ma haine livre d’Antoine Leiris  (2016)  
 
« Vendredi soir, vous avez vol® la vie dõun °tre dõexception, lõamour de ma 
vie, la m¯re de mon fils mais vous nõaurez pas ma haine. (é). Si ce Dieu 
pour lequel vous tuez aveuglément nous a faits à son image, chaque balle 
dans le corps de ma femme aura ®t® une blessure dans son cïur. (é). Je 
nõai dõailleurs pas plus de temps à vous consacrer, je dois rejoindre Melvil 
qui se réveille de sa sieste. Il a dix -sept mois à peine, il va manger son 
goûter comme tous les jours, et toute sa vie, ce petit garçon vous fera 
lõaffront dõ°tre heureux et libre. Car vous nõaurez pas sa haine non plus ».  
Antoine Leiris, journaliste et ancien chroniqueur culturel à France Info et 
France Bleu, a perdu sa femme le 13 novembre 2015 dans les attentats de 
Paris au Bataclan. Accablé par la perte, il n’a qu’une arme : la plume. Tout 
au long de son récit, il partage avec nous son quotidien au lendemain des 
attentats. L’angoisse lors qu’il voit les premières images à la télévision, 
l’annonce de la fin de la route, et puis la vie qui continue malgré tout avec 
Melvil, son fils, à qui il faut expliquer l’indicible. Loin de porter un regard politique, culturel ou 
religieux sur les attentats, le témoignage bouleversant d’Antoine Leiris nous emmène avec beaucoup 
de tendresse dans son intimité. Il nous transmet un message d’espoir et d’amour, pour son fils, mais 
aussi pour tous ceux qui nous soutiennent et nous entourent quand le ciel nous tombe sur la tête.  

 

Olivier Gillis  

 
Fuocoammare, par -delà Lampedusa documentaire actuellement au cinéma  
 
Pour le citoyen lambda que nous sommes, la question migratoire a 
fini par devenir un simple leitmotiv d’info en continu. Le 
documentaire Fuocoammare de Gianfranco Rosi, salué par un Ours 
d’or à Berlin nous réveille de notre torpeur en donnant chair à ce 
qui se passe en Méditerranée. Fruit d’une année passée sur l’île 
de Lampedusa, le film se focalise sur quelques personnes clés de 
l’île, dont les jeux et inquiétudes semblent enfermés dans une 
insularité qui ne communique pas avec l’autre réalité de l’île, 
point de passage sur la route maritime entre l’Afrique et 
l’Europe. Or, bien que Gianfranco Rosi ait passé du temps sur les 
bateaux italiens qui secourent les rafiots en perdition, la question 
des migrants n’était pas au départ en première ligne du 
documentaire. Quand il a fallu filmer un événement qui 
s’imposait… 
La dissymétrie étrange du film tient précisément dans ce double 
régime d’approche, le coutumier et l’intempestif. Nous aussi, 
spectateurs, sommes subitement saisis par ce que l’on nous 
montre : corps d’adolescents brûlés par le mélange d’essence et 
de sel qui imbibe les passagers pendant les traversés, jeunes hommes en état de catatonie sous l’effet 
de la déshydratation, femmes aux regards exorbités protégeant des enfants qui comprennent que les 
adultes sont aussi faibles qu’eux. 
La partie des insulaires et celle des migrants ne s’entretissent jamais mais l’étanchéité de l’une à 
l’autre (avec en guise de simple trait d’union la figure du médecin de l’île, Pietro Bartolo, préposé 
aux soins des vivants et des morts, quelle que soit leur origine) provoque cette dissonance, cette 
torsion du regard qui redonne fait et sens à la question de l’intolérable.  

Axelle  Cheney,  à  partir  d e lõarticle de  Didier  Péron  pour  Libération   



 

 

Courrier des lecteurs 
La place à vos réactions ou questions ! 

 

Dans ce num®ro, la question dõun membre : « Jõai cru comprendre que la permanence de 
lõACAT Belgique situ®e au Quai au Foin nõexiste plus. Quõen est-il et où dois -je me 
rendre pour avoir des informations sur lõACAT Belgique? » 
 
La réponse de l’ACAT :  
 

 

Cher membre,  
 
Vous avez bien compris : nous avons déménagé ! Inutile de vous rendre ¨ lõancien local de 
lõACAT, situ® Quai au Foin : nous nõy sommes plus ! Cõest désormais dans les grands locaux de 
lõEglise Protestante Unie de Belgique (EPUB), que nous avons notre bureau (voir photos) . 
 

Ce changement est très positif pour notre association. Dõune part, il permet de nous rapprocher 
et cr®er des synergies avec dõautres organisations accueillies dans les m°mes locaux. Dõautre 
part, cõest un progr¯s structurel puisque nous avons maintenant accès à de très belles salles de 
réunion (de diverses tailles) et au soutien logistique  (informatique, catering, etc.) de lõEPUB. 
Enfin, le local est situ® ¨ deux pas de la gare du midi, ce qui est pratique quand lõACAT  
Belgique reçoit  des visiteurs non-bruxellois . 
 

Notre nouvel le adresse est donc : ACAT Belgique, Rue Brogniez, 44 , 1070 BRUXELLES 
 
Le numéro de notre compte IBA N reste, lui, inchangé: BE.29.000.14.95.12.564  
 
Par contre, depuis le départ de notre administratrice Janette Chambonnière, retournée en 
France, il nõy a plus de permanence  assurée à notre bureau : si vous avez besoin de matériel,  
il convient donc toujours de nous contacter par avance par courrier ou par email (notre adresse 
email est inchangée acat.belgique@gmail.com) 
 
Bien cordialement,  

 
Le Conseil dõadministration 

 
 

Nos nouveaux locaux : 

mailto:acat.belgique@gmail.com

